
Aller vers les populations à vacciner : principales modalités 
 

 

Plusieurs modalités permettent de rapprocher la vaccination des publics dont la situation ne permet 

pas de se déplacer de manière autonome vers un point de vaccination. 

L’objectif visé est d’atteindre, dans une logique de service public, l’ensemble des populations 

concernées par la campagne de vaccination (objectif dit d’« aller vers »). 

Les populations concernées par ces solutions de vaccination sont les personnes prioritaires au regard 

de la cible vaccinale et qui sont en incapacité ou grande difficulté de se déplacer vers un centre, en 

raison de leur état de santé, de leur situation de précarité, ou de leur éloignement géographique. 

Les modalités suivantes sont identifiées : 

 Le transport de la personne vers un centre de vaccination, avec, si nécessaire, un appui à la 

prise de rendez-vous sur des créneaux dédiés ; 

 La vaccination à domicile par le médecin traitant ou dans le cadre d’une hospitalisation à 

domicile. 

 Le déploiement d’équipes mobiles, lorsque le recours à cette solution est jugé 

territorialement pertinent.  

Ces modalités font l’objet de fiches en annexe. 

L’estimation du nombre de personnes concernées et l’articulation de ces différentes solutions 

doivent faire l’objet d’une réflexion au sein de chaque cellule départementale vaccination sous 

pilotage de l’ARS, en lien avec les préfectures et en associant les collectivités territoriales et l’ensemble 

des acteurs territoriaux compétents pour le suivi de ces populations. En particulier, les centres 

communaux d’action sociale (CCAS) ont un rôle essentiel à jouer, notamment pour le repérage des 

personnes concernées. Les services d’aide à domicile peuvent aussi être sollicités via les conseils 

départementaux pour repérer ces publics. 


